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AVIS
Dans te cadre de la préparation du lancement de t,opération d,adhésionau fonds d'appui 

-au- 
logement des enseignants, le Ministère del'Education et de ra Réformie du systèm" o;Èn"eignement demande auxfonctionnaires recrutés pour enseigner, exerçant actueilement dansl'administration centrare ou régionrr., oori rei noms ne figurent passur les listes des fonctionnaiies autôrisos a adhérer àu'ronds, dedéposer au niveau de leurs administratioÀs, l,acte administratif quiprouve la date de la première affectation dàns une Direction centraleou Régionale.

N'B : La date de crôture du dépôt des actes est re 01 janvier 202r.
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